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Moulins de Beez - 28 septembre 2016 

Ir. Emeline VERDIN 
 

Cellule Risques d’Accidents Majeurs (DRIGM) 

 

 



Plan de l’exposé 

• La CASU 

• Qui peut faire appel à la Convention CASU ? 

• Pourquoi faire appel à la CASU ? 

– Quelques exemples 

• Comment faire appel à la CASU ? 

• Combien ça coûte ? 

 

 



La CASU 

• CASU : Cellule d’Appui aux Situations d’Urgence. 

– Fait partie de l’INERIS : Institut National de 
l’Environnement industriel et des RISques (France). 

 

• Objectif : Fournir un appui aux services de secours et aux 
autorités confrontés à la gestion d’une situation d’urgence. 

 

• Création : avril 2003. 

 

• Fonctionnement :  

– 12 ingénieurs d’astreintes ; 

– Experts rappelables en cas de besoin ; 

– 24h/24, 7j/7. 
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Qui peut faire appel à la Convention CASU ? 

• Services opérationnels de sécurité civile : 

– Pompiers ; 

– Protection civile. 

 

• Autorités : 

– Comité de coordination et de crise communal ; 

– Comité de coordination et de crise provincial ; 

– Centre de crise fédéral (CGCCR); 

– Centre de crise régional (CRC-W) ; 

– Cellule Risques d’Accident Majeurs (RAM) ; 

– Etc. 

 

• Un seul appelant par situation d’urgence ! 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? 

• Pour obtenir un appui technique et une aide à la décision. 

 

• Mais pas d’intervention sur place de la CASU. 

 

• Champs d’actions et d’activation :  

– risque chimique, situation d’urgence : 

• risque accidentel 

• risque chronique 

• risque sol et sous-sol 

– en cas de danger : 

• à caractère technologique 

• non nucléaire et non biologique 

• avéré ou imminent 

• pour l’homme ou l’environnement. 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? 

• Types d’intervention 

 

– Information sur les produits chimiques et l’accidentologie 
disponible. 

 

– Évaluation des risques potentiels (modélisation de l’impact 
de la toxicité aiguë en dispersion atmosphérique). 

 

– Estimation des conséquences sur l’homme et 
l’environnement (impact des effets chroniques et différés). 

 

– Informations sur la nature des moyens d’intervention. 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? 

• Avis technique 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? 

• Modélisation – effet toxique 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? Quelques exemples. 
 

• Incendie d’un dépôt pétrolier au Royaume-Uni 

 

– Situation : Incendie 
avec génération d’un 
panache de fumées à 
l’échelle continentale 

 

– Question : impact 
potentiel des fumées 
sur le territoire 
national français 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? Quelques exemples. 

• Incendie d’un entrepôt de récupération de piles 

 

– Situation : Violent 
incendie, destruction 
d’un hall de stockage 
d’une usine de 
recyclage de piles 
usagées 

 

– Questions : 

• Composition des 
fumées 

• Impact aigu et différé 
des fumées 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? Quelques exemples. 

• Explosion d’un réacteur de produit chimique 

 

– Situation : 

• Produit impliqué : 
Chrome VI 
(cancérigène) 

• Sollicitation le 
lendemain : 
problématique 
sanitaire 

 

– Question : Estimation 
des zones impactées 
par le nuage 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? Quelques exemples. 

• Polymérisation d’une citerne de divinyl benzène 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

– Question : Risques intrinsèques du divinyl benzène 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? Quelques exemples. 

• Perte de confinement et épandage sur la chaussée d’un 
camion transportant du phénol réchauffé (58°C) 

 

 

 

 

 

 

 

– Questions : 

• Informations sur les propriétés physico-chimiques et 
toxicologiques du phénol 

• Retour d’expérience sur des cas similaires 

• Préconisations de sécurité pour dépoter le contenu du camion 
et éviter un sur-accident 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? Quelques exemples. 

• Perte de confinement d’un camion transportant du 
soufre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

– Questions : 

• Informations générales sur le soufre en poudre 

• Consignes de sécurité 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? Quelques exemples. 

• Stockage d’acide picrique (substance très explosive) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

– Questions : 

• Informations sur les propriétés physico-chimiques 

• Distances d’effets de surpression 
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Pourquoi faire appel à la CASU ? Un exemple en Wallonie. 

• Explosion de poudre de nitrocellulose  

– Situation :  

• Produit : poudre de nitrocellulose sous eau 

• Accident : Suite à une détonation au niveau 
d’une pompe de transfert, déchirement de 
deux cuves de stockage.  

• Quantité de poudre ayant détoné : 20 à 40 kg 

• Quantité de poudre présente dans les cuves : 
6 T 

 

– Questions : 

• Risques liés à la poudre explosive 

• Modélisations en cas d’explosion 

• Propositions de modalités d’intervention et de 
traitement de la poudre 

 

16  



Comment faire appel à la CASU ? 

• Par téléphone : +33.3.44.55.69.99      24h/24      7j/7 

 

• Processus :   

 

 

 

– Appel téléphonique du demandeur. 

• Le demandeur explique la situation et sa question. 

• Il précise son identité, ses coordonnées et sa position (sur le 
terrain ou pas). 
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Demandeur CASU 



Comment faire appel à la CASU ? 

• Par téléphone : +33.3.44.55.69.99 

 

• Processus :   

 

 

 

– Appel téléphonique du demandeur. 

– Traitement de la demande par la CASU (deux ingénieurs 
d’astreinte + experts rappelables). 
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Demandeur CASU 



Comment faire appel à la CASU ? 

• Par téléphone : +33.3.44.55.69.99 

 

• Processus :  

 

 

 

– Appel téléphonique du demandeur. 

– Traitement de la demande par la CASU. 

– Envoi par mail au demandeur de la transcription écrite de la 
demande et des informations données, pour approbation.  
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5 min 

Demandeur CASU 



Comment faire appel à la CASU ? 

• Par téléphone : +33.3.44.55.69.99 

 

• Processus : 

 

 

 

– Appel téléphonique du demandeur. 

– Traitement de la demande par la CASU. 

– Envoi par mail au demandeur de la transcription écrite de la 
demande et des informations données, pour approbation.  

– Validation du mail reçu par le demandeur (de préférence en 
renvoyant le document signé). 
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Demandeur CASU 



Comment faire appel à la CASU ? 

• Par téléphone : +33.3.44.55.69.99 

 

• Processus : 

 

 

 

– Appel téléphonique du demandeur. 

– Traitement de la demande par la CASU. 

– Envoi par mail au demandeur de la transcription écrite de la 
demande et des informations données, pour approbation.  

– Validation du mail reçu par le demandeur. 

– Première réponse fournie par la CASU dans la demi-heure 
(premier avis ou questions complémentaires pour affiner 
l'avis).  
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30 min 

Demandeur CASU 



Comment faire appel à la CASU ? 

• Par téléphone : +33.3.44.55.69.99 

 

• Processus :  

 

 

 

– Appel téléphonique du demandeur. 

– Traitement de la demande par la CASU. 

– Envoi par mail au demandeur de la transcription écrite de la 
demande et des informations données, pour approbation.  

– Validation du mail reçu par le demandeur. 

– Première réponse fournie par la CASU dans la demi-heure. 

– Réponse fournie sous forme d'avis écrit (mail), validé par un 
chef d’opération représentant la direction de l’INERIS. 
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4-5 h 
max 

Demandeur CASU 



Combien ça coûte ? 

• GRATUIT 

– Financement de la convention pris en charge par le SPW. 

– Convention portant sur la fourniture de 20 appuis courts sur 
une durée de 4 ans à partir du 01/03/2014. 

– Appui court : appui classique de la CASU, d’une durée d’une 
demi-journée (4-5 heures). 

 

• Contact SPW : 

– Cellule Risques d’Accidents Majeurs 

• Mail : seveso@spw.wallonie.be 

– Emeline VERDIN (Cellule RAM) 

• Mail : emeline.verdin@spw.wallonie.be 
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Merci de votre attention 
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